
 

SERVICE DES FORMATIONS 
POSTOBLIGATOIRES ET DE L'ORIENTATION 
OFFICE DES APPRENTISSAGES 

Espacité 1 Case postale CH-2301 La Chaux-de-Fonds Tél. 032 889 69 40 OFAP.examens@ne.ch 

La Chaux-de-Fonds, le 13 avril 2026 

CONVOCATION – Session 2026 

EXAMEN PARTIEL 

 

DESSINATRICE-CONSTRUCTRICE INDUSTRIELLE CFC 
DESSINATEUR-CONSTRUCTEUR INDUSTRIEL CFC 

 

Chef-expert : 

Laurent MARCHAND 
Klaus 1 
2400 Le Locle  
Tél. 032 886 33 13 
Courriel : Laurent.Marchand@rpn.ch 
 
Expert-e-s : 

 Magali Greber 
 Gaël Maire 
 Damien Flatt  
 Didier Presset 
 Laurent Marchand 

 
TELEPHONES PORTABLES 

Afin de pallier aux nombreux problèmes rencontrés suite à l'utilisation de téléphones portables 
(natels) ou tout autre moyen de communication à ondes courtes, nous vous informons que ces types 
d'appareils sont strictement interdits durant le déroulement des examens.  
 

3 juin 2026 
 
08h45 à 10h45 
 
Salle 306 
 
CPNE-TI 
Rue Klaus 1 
2400 Le Locle 

EXAMEN PARTIEL  
 

Technique de dessin 
1ère partie 

Candidat-e-s : 

 NE.24.0196 
 NE.23.2748 
 NE.24.0778 
 NE.24.0425 
 NE.24.1769 
 NE.24.1174 
 NE.24.2484 

Surveillant-e-s : 
 Damien Flatt 
 Didier Presset 
 Laurent Marchand 

 



- 2 - 
3 juin 2026 

 
13h00 à 15h00 
 
Salle 306 
 
CPNE-TI 
Rue Klaus 1 
2400 Le Locle 

EXAMEN PARTIEL  
 

Technique de dessin 
2ème partie 

Candidat-e-s : 

 NE.24.0196 
 NE.23.2748 
 NE.24.0778 
 NE.24.0425 
 NE.24.1769 
 NE.24.1174 
 NE.24.2484 

Surveillant-e-s : 
 Damien Flatt 
 Didier Presset 
 Laurent Marchand 

 

4 juin 2026 

 
08h45 à 10h45 
  
Salle 308 
 
CPNE-TI 
Rue Klaus 1 
2400 Le Locle 

EXAMEN PARTIEL  
 

Technique de conception 

Candidat-e-s : 

 NE.24.0196 
 NE.23.2748 
 NE.24.0778 
 NE.24.0425 
 NE.24.1769 
 NE.24.1174 
 NE.24.2484 

Surveillant-e-s : 
 Gaël Maire 
 Didier Presset 
 Laurent Marchand  

 

4 juin 2026 

 
13h00 à 15h00 
 
Salle 308 
 
CPNE-TI 
Rue Klaus 1 
2400 Le Locle 

EXAMEN PARTIEL  
 

Méthodologie de 
construction 

Candidat-e-s : 

 NE.24.0196 
 NE.23.2748 
 NE.24.0778 
 NE.24.0425 
 NE.24.1769 
 NE.24.1174 
 NE.24.2484 

Surveillant-e-s : 
 Gaël Maire 
 Didier Presset 
 Laurent Marchand  

 
Vous devez être présent devant la salle d'examen10 minutes avant le début de l'épreuve, 
respectivement à 08h35 et 12h50 
 
 
 Office des apprentissages 
 Pôle Technique – Bâtiment – Alimentation 
 
 
Annexes : 
 liste des candidat-e-s 
 guide pour les procédures de qualification dans le canton de Neuchâtel 

Distribution : 
 aux candidat-e-s 
 aux expert-e-s 
 CPNE-TI 


